RHDSC - Partie III : Outils pour la gestion des bassins
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Rôles et responsabilités

Les gestionnaires subdélégataires sont responsables de la gestion de leurs ressources humaines. En consultation avec leurs conseillers en ressources humaines, ils doivent diriger et contrôler le processus de nomination, prendre des décisions qui soient entièrement justifiées et être responsables du processus et des décisions définitives.

Les gestionnaires subdélégataires sont responsables d’alimenter et de créer les bassins de candidatures ainsi que d’administrer et de tenir à jour les bassins. À titre de mesure transitoire pour les processus de dotation collective, le conseiller en ressources humaines maintiendra et contrôlera les bassins de candidatures tout en travaillant en étroite collaboration avec les gestionnaires subdélégataires, et fournira des conseils aux gestionnaires dans le cadre du processus décisionnel.

Les rôles et les responsabilités des gestionnaires subdélégataires et des conseillers en ressources humaines sont précisés plus en détail ci‑après.

Les gestionnaires subdélégataires doivent :

· passer en revue le plan des RH, dans le contexte du processus intégré de planification des RH et des activités de l’organisation, à titre de guide pour déterminer s’il existe un poste vacant et le processus de nomination qui sera utilisé pour le combler;

· établir et définir les critères de mérite pour les postes à pourvoir;

· élaborer les outils et le plan d’évaluation et mener l’évaluation;

· évaluer les bénéficiaires de priorité, le cas échéant;

· décider de la période de validité du bassin et la taille du bassin;

· alimenter et créer le basin de candidatures ainsi qu’administrer et tenir à jour le bassin, et quand il est décidé qu’il prendra la responsabilité de maintenir le bassin;

· lorsqu’ils procèdent à des sélections et des nominations à partir du bassin de candidatures, appliquer les qualifications essentielles et les atouts, les exigences opérationnelles et les besoins organisationnels, au besoin, dans le cadre de la sélection finale, tout en gardant à l’esprit l’objectif de trouver la « bonne personne »;

· prendre les décisions finales en matière de sélection et déterminer si le candidat qualifié s’intéresse à la nomination;

· veiller à ce que les exigences législatives et des lignes directrices soient respectées avant la nomination;

· mener une discussion informelle avec les candidats;

· fournir la documentation pertinente au conseiller en ressources humaines, au besoin;

· consulter le conseiller en ressources humaines tout au long du processus de nomination et à tous les points de prise de décision dans le cadre du processus; et

· rester en contact avec les autres gestionnaires participants et les consulter, au besoin.

Les conseillers en ressources humaines doivent :

· fournir des conseils sur les options appropriées du processus de nomination pour pourvoir les postes vacants;

· fournir des conseils sur l’établissement des critères de mérite;

· fournir des conseils sur l’élaboration des outils et du plan d’évaluation;

· fournir des conseils pour l’application des critères de mérite aux fins de sélection et de nomination à partir du bassin de candidatures;

· fournir des conseils en matière de discussion informelle;

· fournir des conseils pour faire en sorte que les questions législatives et les exigences en matière de lignes directrices soient respectées avant la nomination;

· fournir des conseils sur tous les aspects du processus de notification et de plainte;

· conserver les documents pertinents dans le dossier de dotation, ainsi que maintenir et contrôler les bassins en collaboration avec les gestionnaires subdélégataires;

· rester en contact avec les gestionnaires subdélégataires tout au long du processus de nomination;

· rester en contact avec les autres conseillers en ressources humaines au sein du Ministère et/ou avec les autres ministères et les organismes centraux, au besoin.

Protocole d’entente

Processus de nomination nº [insérer numéro]

1. Contexte

Le présent processus de nomination a été amorcé par [insérer le nom et le titre, ainsi que la direction, la direction générale ou le ministère du gestionnaire] le [insérer la date]. Les gestionnaires énumérés ci-dessous ont souhaité y participer dans l’ordre suivant :

	Nom et titre du gestionnaire
	Direction générale, direction, région ou ministère 
	Date 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


2. Objet

Ce protocole d’entente (PE) vise à :

(i) désigner ce sur quoi les gestionnaires participants se sont entendus en ce qui a trait aux rôles et aux responsabilités ainsi qu’à la façon de mener le processus;

(ii) établir les règles concernant la gestion des bassins de candidatures qualifiées créés dans le cadre du processus.

3. Chef ou gestionnaire de projet

· [Insérer le nom et les coordonnées]

4. Conseiller principal en RH et personnes‑ressources des RH dans les autres directions générales, directions, régions ou ministères 

· [Insérer les noms et les coordonnées]

5. Type de bassins à créer, période de validité et utilisation des bassins 

Mentionnez lequel des types de bassins suivants sera créé : bassins de candidatures entièrement évaluées, bassins de candidatures essentiellement évaluées ou bassins de candidatures partiellement évaluées (s’il s’agit de bassins de candidatures partiellement évalués, donnez des précisions, p. ex. les qualifications essentielles ou les qualifications considérées comme un atout qui seront évaluées, ou les autres critères de mérite qui seront appliqués).
Indiquez la date de fin de la période de validité ou si les bassins seront en vigueur pendant une période indéterminée. En cas de validité pour une période indéterminée, mentionnez si une revue aura lieu à un moment donné (et indiquez la date, le cas échéant) ou si le bassin restera en vigueur tel quel jusqu’à ce tous les candidats aient été nommés.

Mentionnez les types de postes pouvant être dotés au moyen des bassins de candidatures, ainsi que les directions générales, les directions, les régions ou les ministères et, le cas échéant, les endroits où se trouvent les postes.

Faites état d’autres points à examiner tels que la taille du bassin et si celui-ci est renouvelable (p. ex., décider s’il y aura une inscription continue de candidats et/ou préciser les règles concernant l’ajout de renseignements par les candidats, c’est-à-dire renouveler le bassin au fur et à mesure qu’ils acquièrent des qualifications constituant un atout).

6. Présentation des documents par les gestionnaires participants
Les gestionnaires participants doivent présenter les renseignements suivants (le cas échéant) au chef ou au gestionnaire de projet ou au conseiller principal en RH :

· Énoncé(s) des critères de mérite;

· description(s) de travail; 

· documents visant à nommer des personnes aux postes vacants ciblés.

7. Composition et tâches des comités d’évaluation

Voici des exemples de questions auxquelles vous devez répondre en détail :

· De quelles directions générales, directions, régions ou ministères les membres des comités d’évaluation proviendront-ils?

· Combien de comités d’évaluation seront créés? Qui seront les principaux membres du comité, et les autres membres?
N’oubliez pas de tenir compte de la représentativité des membres des groupes désignés lors de la composition des comités d’évaluation et de la capacité des comités à évaluer les candidats dans la langue officielle de leur choix.

8. Coûts

Décrivez l’entente conclue sur le partage et la responsabilité des coûts liés, entre autres :

· aux tests normalisés;

· aux déplacements des comités d’évaluation ou des candidats;

· aux services de traduction;

· à la location des salles;

· autres coûts.
9. Tâches ou activités, délais et rôles et responsabilités

Indiquez les tâches ou les activités à effectuer (p. ex. l’élaboration de l’énoncé de critères de mérite, des outils de sélection, la discussion informelle, etc.), le délai pour chacune, ainsi que les rôles et les responsabilités de chaque gestionnaire participant au processus. Il faut inclure les délais d’exécution des conseillers en ressources humaines qui prennent part au processus.  
	Tâches/activités
	Délai/date
	Responsabilité 

	· 
	
	

	· 
	
	

	· 
	
	

	· 
	
	

	· 
	
	

	· 
	
	


10. Méthodologie d’évaluation

Indiquez la méthodologie d’évaluation. Vous devez notamment :
· mentionner les méthodes utilisées pour évaluer les candidats (p. ex. examen écrit, entrevue, vérification des références, simulation ou exercice situationnel, échantillon d’activités professionnelles, examen du rendement antérieur, etc.);

· déterminer s’il s’agira toujours du même comité ou si vous ferez appel à des comités différents selon l’emplacement géographique;
· déterminer la marche à suivre pour l’évaluation, y compris quand et comment les qualifications essentielles, les qualifications constituant un atout, les besoins organisationnels ou les exigences opérationnelles seront évalués;

· indiquer si les candidats retenus devront mettre à jour leurs renseignements sur l’acquisition de qualifications constituant un atout à une date ultérieure ou si les comités d’évaluation demanderont ces renseignements aux candidats lorsqu’ils se préparent à sélectionner une personne dans les bassins de candidatures;

· fixer les délais prévus pour l’achèvement de l’évaluation des candidats.

Les gestionnaires participants présenteront les outils d’évaluation au chef ou au gestionnaire de projet ou au conseiller principal en RH.

11. Gestion des bassins – Règles de travail

Mentionnez la démarche qui sera suivie pour sélectionner des candidats dans les bassins créés.
Voici des exemples (la liste n’est toutefois pas exhaustive) :
· Si plusieurs gestionnaires veulent sélectionner le même candidat et qu’ils ne parviennent pas à s’entendre lors de la rencontre, on fournira au candidat l’information nécessaire pour qu’il puisse choisir lui‑même entre les différents postes qui lui sont offerts.

· Dans l’éventualité où le bassin compterait moins de candidats que le nombre de postes à pourvoir, les gestionnaires devraient peut‑être convenir d’une répartition proportionnelle.

· Dans l’éventualité où le bassin compterait moins de candidats que le nombre de postes à pourvoir, les gestionnaires participants peuvent s’entendre pour faire leur choix selon l’ordre dans lequel ils ont communiqué leur intention de prendre part au processus de nomination.

· Les candidats non sélectionnés à la suite de ce jumelage resteront dans le bassin pendant toute la période de validité prévue pour ce dernier.

· Si les gestionnaires participants décèlent des besoins en dotation additionnels au cours du processus, ceux-ci seront traités une fois les nominations initiales effectuées.

Veuillez préciser si un candidat restera ou non dans le bassin une fois que celui-ci a été choisi et nommé. Par exemple, on peut décider que les candidats choisis pour une nomination d’une durée indéterminée seront retirés du bassin et les candidats choisis pour des nominations intérimaires ou d’une durée déterminée conserveront leur accès au bassin.
12. Période de validité du PE
Précisez si le PE sera en vigueur jusqu’au [insérer la date], jusqu’à ce que le bassin de candidatures soit épuisé ou jusqu’à la fin de la période de validité prévue.

13. Prolongement ou examen
Le PE peut être prolongé ou révisé avec l’autorisation écrite les membres participants.

14. Date d’entrée en vigueur

Le PE entrera en vigueur à la date de la dernière signature.

15. Signature

	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


	
	
	

	Signature
	
	Date


c. c. :

Points à examiner relativement à la gestion des processus 
de nomination et des bassins de candidatures

Pour gérer tout processus de nomination et les bassins connexes, que ce soit un processus indépendant ou collectif, les gestionnaires subdélégataires doivent respecter les exigences législatives et politiques applicables. Une planification efficace est très importante pour assurer la réussite de tout processus de nomination et la gestion des bassins connexes.

Les gestionnaires subdélégataires devraient consulter leur conseiller en ressources humaines avant d’amorcer un processus de nomination, et tout au long du processus.

Voici les éléments dont il faut tenir compte pour la gestion des processus de nomination et des bassins :

Planification et conception du processus de nomination

· Désignation d’un chef ou d’un gestionnaire de projet pour le processus.

· Désignation des gestionnaires subdélégataires participant au processus et obtenir leur engagement.
· Désignation des membres du comité d’évaluation.

· Élaboration d’un plan de projet composé des éléments suivants :

· définition des buts et des objectifs du processus (c.‑à‑d. concevoir le processus);

· définition des rôles et des responsabilités;

· explication des tâches, des activités et des résultats attendus (c.‑à‑d. établir les critères de mérite, concevoir le processus, définir le type des bassins, déterminer la zone de sélection, élaborer les outils d’évaluation, évaluer les candidats, tenir des discussions informelles et procéder à la notification);

· établissement des calendriers pour l’achèvement de chaque tâche, activité et résultat attendu;

· établissement des coûts liés à chaque tâche, activité et résultat attendu;

· assignation des tâches, des activités et des résultats attendus;

· définition du plan de communication (tant interne qu’externe).

· Élaboration d’un protocole d’entente énonçant les « règles d’engagement » pour le processus (voir également Gestion des bassins ci-dessous).
	CONSEILS UTILES 

La planification intégrée des RH et des activités est très importante pour s’assurer d’utiliser une approche visant à nommer la « bonne personne »; cette activité vous aidera à choisir et à concevoir le processus de nomination qui répondra le mieux aux besoins de votre organisme.

L’établissement de buts et d’objectifs communs ainsi que d’un plan de projet clair est essentiel à la réussite du processus de nomination.

Rappelez-vous que votre énoncé des critères de mérite constitue un outil de communication et un facteur déterminant dans votre processus de nomination. Une fois affiché, l’énoncé sert à renseigner clairement les employés éventuels sur ce qu’ils pourraient offrir à l’organisation s’ils étaient choisis comme la « bonne personne ».




Mise en œuvre du processus de nomination

· Préparation de l’annonce d’emploi (Publiservice, emplois.gc.ca, journaux, revues, etc.).

· Sélection préliminaire des demandes.

· Évaluation des candidats.

· Alimentation et création des bassins (c.‑à‑d. bassin de candidatures entièrement évaluées, bassin de candidatures essentiellement évaluées, bassin de candidatures partiellement évaluées).

	CONSEILS UTILES 

L’évaluation des candidats et la création des bassins découlent directement de votre planification. Par souci de clarté, assurez-vous de discuter des attentes et des critères d’évaluation avec les membres du comité d’évaluation et les gestionnaires lors de l’élaboration des outils d’évaluation. Plus les éléments de réponse recherchés sont clairs, plus l’évaluation sera objective et facile.




Gestion des bassins

· Voici les différents volets de l’élaboration et de l’adoption d’un protocole d’entente pour le processus :

· établir les règles fondamentales pour la gestion des bassins;

· définir les rôles et les responsabilités (voir également Planification et conception du processus de nomination plus haut);
· élaborer un plan de projet pour le processus (voir également Planification et conception du processus de nomination plus haut);
· déterminer l’approche visant à établir dans quel ordre les gestionnaires pourront faire la sélection dans les bassins.

· Alimentation et création des bassins de candidatures ainsi que l’administration, la mise à jour et le maintien des bassins.

	CONSEILS UTILES 

Pendant l’étape de planification du processus, assurez-vous d’établir les règles fondamentales et d’engagement, et d’élaborer un plan de projet complet. Ces activités vous aideront à assurer une gestion sans heurt du processus et des bassins créés.




Sélection à partir des bassins 

· Établissement des critères de mérite liés au poste à pourvoir, tels que décrits dans l’énoncé des critères de mérite. (Les candidats doivent au moins posséder les qualifications essentielles et remplir les conditions d’emploi pour être nommés à un poste.)

· Précision de la façon et de l’ordre selon lesquels les critères de mérite seront appliqués.

· Détermination de l’importance d’un critère de mérite particulier pour le poste à pourvoir (p. ex. tenir compte de la demande des trois candidats possédant les meilleures aptitudes à communiquer).

· Mention d’une combinaison de critères de mérite importants pour le poste à pourvoir.

· Révision des exigences relatives aux études et à l’expérience afin d’en déterminer la pertinence pour les postes à pourvoir.

· Documentation et préparation de la justification expliquant la sélection d’un candidat.

	RAPPEL 

Avant de proposer ou d’annoncer une nomination, il faut d’abord prendre en considération les personnes ayant le droit de priorité.




	CONSEILS UTILES 

Il est possible d’appliquer différents critères de mérite pour différentes nominations dans le contexte du même processus de nomination. Le fait de sélectionner les candidats à partir de bassins donne à chaque gestionnaire l’occasion d’adapter les critères de mérite aux exigences propres au poste à pourvoir. Des liens directs sont établis avec l’environnement de travail réel et les fonctions de base liées au poste.

Faire de la discussion informelle une partie intégrante du processus de nomination – il est possible d’en faire une occasion d’apprentissage tant pour l’organisation que pour le candidat.




Évaluation du processus de nomination

· Évaluation des progrès réalisés tout au long du processus et modification au besoin.

· Détermination des leçons apprises.
Foire aux questions
Les candidats sont-ils hiérarchisés dans un bassin?

Bien que le classement demeure une option en vertu de la nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), il est également possible de dresser des listes non hiérarchisées d’employés qualifiés. Cette option est celle qui permet le plus de profiter des nouveaux assouplissements. 

Quels sont ces assouplissements?

Les gestionnaires continuent de définir les qualifications pour un poste; cependant, dans le cadre de la nouvelle LEFP, ils disposent d’une souplesse accrue pour définir les critères (p. ex. les qualifications essentielles, les qualifications constituant un atout, les exigences opérationnelles et les besoins organisationnels). Les gestionnaires seront ainsi en mesure d’appliquer les critères de mérite afin d’embaucher la « bonne personne » pour un poste précis.

Bien que les qualifications essentielles soient obligatoires (et que les candidats doivent satisfaire aux conditions d’emploi et les maintenir pour être nommés à un poste) pour sélectionner la « bonne personne », les gestionnaires peuvent choisir d’appliquer une partie ou la totalité des éléments suivants : qualifications constituant un atout, exigences opérationnelles et/ou besoins organisationnels. 

Y a-t-il une période de validité maximale pour les bassins?

Non, cependant chaque bassin doit avoir une période de validité précise, que ce soit pour une période de temps déterminée ou indéterminée. Les facteurs régissant la période de validité sont les suivants :

· être assez longue pour tirer pleinement avantage :

· du temps et des ressources investis pour constituer le bassin de candidatures;

· de la disponibilité de candidats entièrement qualifiés; cependant, la période ne doit pas être trop longue, car les qualifications évoluent au fil du temps;

· du temps requis pour vérifier que les candidats satisfont aux conditions d’emploi; 

· de la ou des dates (s) de nomination proposée (s);

· refléter toute décision de restreindre la taille du bassin; 

· l’arrivée escomptée de candidats éventuels dans la zone de sélection.

Est-il possible d’allonger la période de validité d’un bassin? 

Oui, il n’y a pas de limites au nombre de fois que la validité d’un bassin peut être prolongée. Veuillez consulter la question précédente pour connaître les facteurs qui peuvent influencer la décision de prolonger la période de validité.

Est-ce que tous les candidats qualifiés doivent faire partie du bassin?

Non, il est possible de déterminer une taille de bassin appropriée. Voici des facteurs qui pourraient influencer la taille du bassin :

· le nombre prévu de postes à pourvoir;

· les qualifications (qualifications essentielles et atouts) et les besoins (actuels et futurs) doivent être en harmonie avec les postes à pourvoir; 

· l’arrivée escomptée de candidats éventuels dans la zone de sélection. 

Si l’avis indique « exigences linguistiques diverses », doit-on établir plusieurs bassins en fonction des différents profils linguistiques? 

Deux approches sont possibles lorsqu’il est nécessaire d’établir un bassin englobant diverses exigences linguistiques :

(a) Un seul bassin englobant les diverses exigences linguistiques. 

· La difficulté consiste alors à s’assurer que le plan de RH est respecté au moment où les candidats sont sélectionnés à partir du bassin.

(b) Un bassin distinct pour chaque exigence linguistique. 

· L’une des difficultés, dans ce cas-ci, réside en ce qu’une même personne peut se retrouver dans plus d’un bassin. Il faut en tenir compte lorsqu’on détermine le nombre de candidats qui feront partie de chaque bassin (pour éviter les doubles, voire les triples inscriptions). 

Peut-on utiliser les langues officielles pour déterminer la « bonne personne »?

Oui, vous pouvez décider de choisir le candidat en se fondant sur les exigences en matière de langues officielles pour le poste à pourvoir.  Cependant, il est important de prendre note qu’il n’est pas possible pour un gestionnaire de sélectionner un candidat qualifié simplement parce que ses résultats de l’évaluation de la langue seconde (ÉLS) sont plus élevés que ceux d’un autre candidat qualifié qui correspond au profil linguistique du poste.
Sera-t-il possible pour un candidat de passer son Évaluation de la langue seconde durant le processus de nomination? 

Oui, les candidats qui n’ont jamais passé l’ÉLS ou dont les résultats d’ÉLS ne sont plus valides auront l’occasion d’être évalués une fois durant le processus de nomination.

Si une personne ne remplit pas les conditions d’emploi (p. ex. fiabilité, sécurité), peut-elle quand même être inscrite à un bassin?

Il est possible d’inscrire une personne à un bassin pendant qu’on procède aux vérifications permettant de déterminer si elle remplit les conditions d’emploi en matière de sécurité, de fiabilité et d’examen médical. Quoi qu’il en soit, une personne ne peut être nommée si elle ne remplit pas toutes les conditions d’emploi.

Un gestionnaire peut-il faire une nomination fondée sur le mérite relatif? 

Oui. Bien qu’il n’existe aucune exigence de s’appuyer sur le mérite relatif pour faire une nomination, il n’y a rien qui empêche un gestionnaire de le faire quand il est logique de se servir du classement des candidats en fonction de leurs qualifications. 

Est-il possible de ne conserver que les candidats qui ont obtenu les meilleurs résultats dans une qualification essentielle et de faire une sélection préliminaire des autres candidats (p. ex. une sélection descendante) durant le processus de nomination?

Oui, la sélection descendante peut être utilisée à tout moment durant le processus de présélection des candidats. Ces derniers doivent être avisés au début du processus et à chaque étape du processus d’évaluation de la façon dont les résultats seront utilisés. 

Comment les nominations à partir du bassin seront-elles faites?

Les nominations seront faites avec l’objectif de trouver la « bonne personne » en se fondant sur l’énoncé des critères de mérite.

Comment dois-je appliquer les qualifications afin de trouver la « bonne personne »?

Vous pouvez trouver la « bonne personne » de diverses façons, notamment : 

· l’application des qualifications constituant un atout, des exigences opérationnelles et des besoins organisationnels (il est possible d’utiliser l’un de ces critères, tous ces critères ou une combinaison de ces critères);

· l’importance d’une qualification;
· une combinaison de qualifications (p. ex. deux essentielles + une constituant un atout);
· la force d’une qualification (p. ex. 80 % ou plus, approche descendante);

· la pertinence des qualifications (expérience et études).

Une priorité peut-elle être donnée pour nommer les candidats qualifiés qui se sont désignés eux-mêmes comme appartenant à des groupes désignés visés par l’équité en matière d’emploi?

Oui, c’est possible, mais seulement si on l’avait clairement indiqué dans le cadre des besoins organisationnels de l’énoncé des critères de mérite. Il est possible d’appliquer l’équité en matière d’emploi comme un critère de mérite en tenant compte des lacunes de l’organisation à cet égard.
Si un candidat qualifié refuse une offre, quels sont ses droits (reste-t-il dans le bassin)?
Un candidat qualifié peut refuser une offre sans que son nom soit radié du bassin. Cependant, il doit comprendre qu’il est possible qu’aucune autre offre ne se présente. Il pourrait être tenu de signifier par écrit s’il veut ou non être pris en considération pour des nominations futures faites à partir du bassin.

Si un bassin est établi pour plus d’un type de nomination – pour une durée déterminée ou indéterminée ou pour une nomination intérimaire – le nom de la personne nommée à un poste pour une durée déterminée ou par intérim reste‑t‑il dans le bassin pour d’autres types de nomination?

Si le bassin a été établi pour des nominations intérimaires ou des nominations pour une durée déterminée ou une durée indéterminée et que le candidat a été nommé à un poste pour une durée déterminée ou intérimaire, son nom reste dans le bassin pour de futures nominations intérimaires, pour une durée déterminée ou pour une durée indéterminée. 

Est-on tenu d’utiliser le bassin de candidats qualifiés établi à partir d’un processus de nomination pour doter tous les postes semblables des mêmes groupe et niveau? 

Bien qu’il n’y ait aucune obligation légale d’utiliser un bassin, le temps et les efforts qui y ont été consacrés suffisent à en justifier l’utilisation, sans compter les considérations relatives à la transparence et à la justice. La décision du Ministère relativement à la manière dont le processus de nomination et le bassin seront utilisés et au moment où ils le seront doit être communiquée aux candidats dès le début du processus de nomination. 

Un gestionnaire a appliqué toutes les qualifications constituant un atout, toutes les exigences opérationnelles et tous les besoins organisationnels et il a quand même deux bonnes personnes et un seul poste à offrir. Que peut-il faire?

Il y a deux options qui s’offrent à lui :

· Le gestionnaire peut décider d’appliquer un critère existant d’une autre manière afin de pouvoir faire la sélection. Par exemple, il peut avoir pris en compte précédemment toutes les personnes qui avaient obtenu la note « Excellent » en communication écrite. Il peut maintenant retourner à ce critère et choisir la personne qui a obtenu le résultat le plus élevé.
· Le gestionnaire peut également décider de choisir la personne possédant l’expérience la plus pertinente au poste à combler.

Un gestionnaire peut-il nommer quelqu’un à partir d’un bassin en se fondant sur les connaissances personnelles du candidat?

La sélection des candidats doit respecter les valeurs directrices, soient la justice, la transparence et l’accessibilité. Par conséquent, les décisions de sélection doivent être fondées sur des critères objectifs et non influencées par les connaissances personnelles d’un candidat. Les gestionnaires doivent fournir une justification pour leur décision de sélection qui est fondée sur l’énoncé des critères de mérite.

Si un bassin qui a été annoncé à l’échelle nationale est établi pour plus d’un type de nominations – nomination intérimaire ou pour une durée déterminée ou indéterminée – est-il possible d’accorder la préférence aux candidats locaux quand il s’agit de nommer un candidat qualifié pour une nomination intérimaire ou pour une durée déterminée?

Il faut être prudent lorsqu’on utilise le lieu de travail ou de résidence d’un candidat ou d’une candidate comme critère de mérite : le fait qu’une personne habite dans une région ne signifie par qu’elle connaît le lieu en question. La connaissance d’une région doit faire partie des critères de mérite si elle constitue une exigence du travail à effectuer. De même, la proximité du lieu de résidence d’une personne pourrait être une condition d’emploi si la nature du travail est telle que l’employé ou l’employée doit être en mesure de se présenter au travail rapidement sans préavis. 

Si les véritables raisons sont de nature budgétaire et que l’on doit limiter les frais de déplacement ou de réinstallation, le ou la gestionnaire doit évaluer s’il est possible d’obtenir des fonds supplémentaires ou de restreindre la zone de sélection tout en retenant une réserve suffisante de candidats ou de candidates et tout en respectant les lignes directrices de la CFP et de l’organisation à l’égard de la zone de sélection. 

Les besoins organisationnels peuvent-ils être appliqués avant l’évaluation des candidats (p. ex. durant la présélection)?

Oui. Si le besoin organisationnel est requis pour tous les postes à doter, il peut s’appliquer avant l’évaluation des candidats. 

Si un gestionnaire a appliqué toutes les qualifications, toutes les exigences opérationnelles et tous les besoins organisationnels et qu’il a quand même deux bonnes personnes et un seul poste à offrir qui a été annoncé à l’échelle nationale, est-il possible de favoriser le candidat local?

Il faut être prudent lorsqu’on utilise le lieu de travail ou de résidence d’un candidat ou d’une candidate comme critère de mérite : le fait qu’une personne habite dans une région ne signifie par qu’elle connaît le lieu en question. La connaissance d’une région doit faire partie des critères de mérite si elle constitue une exigence du travail à effectuer. De même, la proximité du lieu de résidence d’une personne pourrait être une condition d’emploi si la nature du travail est telle que l’employé ou l’employée doit être en mesure de se présenter au travail rapidement sans préavis. 

Si les véritables raisons sont de nature budgétaire et que l’on doit limiter les frais de déplacement ou de réinstallation, le ou la gestionnaire doit évaluer s’il est possible d’obtenir des fonds supplémentaires ou de restreindre la zone de sélection tout en retenant une réserve suffisante de candidats ou de candidates et tout en respectant les lignes directrices de la CFP et de l’organisation à l’égard de la zone de sélection. 

En ce qui concerne les processus de nomination externes, le gestionnaire doit-il payer les dépenses de voyages (p. ex. pour les entrevues) et de réinstallation des candidats de l’extérieur de la fonction publique fédérale?

Conformément à la Directive sur les voyages (http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/TBM_113/td-dv_f.asp) et la Directive de réinstallation (http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/TBM_113/irp1-2_f.asp), le gestionnaire responsable du recrutement jouirait de latitude pour autoriser les frais de déplacement raisonnables dans le cadre du travail pour les non-fonctionnaires qui participent à des processus de nomination externes. Les gestionnaires responsables du recrutement ont la latitude pour gérer ces coûts. Donc, ils ont l’option de rembourser, ou non, les frais de déplacement prédéterminés des candidats non-fonctionnaire qui participent à des processus de nomination externes.  Les frais de réinstallation pour les non-fonctionnaires qui participent à des processus de nomination externes seront obligatoires si la nomination rencontre les critères indiqués dans le Programme de réinstallation intégré pour les nouveaux employés de la fonction publique.
Toute aide aux frais de déplacement et à la réinstallation négociée entre le gestionnaire et le candidat non-fonctionnaire doit être faite dans les limites prévues par la Directive sur les voyages, la Directive de réinstallation et l’Addendum du Programme de réinstallation intégré pour les nouveaux employés de la fonction publique. En plus, toute aide à la réinstallation négociée doit être spécifiée dans la lettre d’offre.

Les gestionnaires doivent prévoir les situations pour lesquelles il y aura des candidats des quatre coins du pays. Voici quelques suggestions d’économie : entrevue par téléphone, évaluation en ligne, évaluation initiale effectuée dans les bureaux locaux, partenariat avec des gestionnaires de partout au pays pour l’évaluation, etc. Une fois que le gestionnaire aura déterminé quels seront les frais de déplacement et de réinstallation engagés, il doit en faire part aux candidats.  

En ce qui concerne les processus de nomination internes, le gestionnaire doit-il payer les dépenses de voyages (p. ex. pour les entrevues) et de réinstallation des candidats?

Oui. Les frais de déplacement et de réinstallation seront payés conformément à la Directive sur les voyages (http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/TBM_113/menu-travel-voyage_f.asp) et à la Directive de réinstallation (http://www.tbs-sct.gc.ca/hr-rh/gtla-vgcl/menu-reloc-reinst_f.asp).

Le gestionnaire responsable du recrutement et l’employé devront ensemble déterminer les préparatifs de voyages qui répondent au mieux aux besoins et aux préférences de l’employé et tiennent compte des exigences opérationnelles de l’employeur. Les frais de voyages raisonnables seront remboursés conformément à la Directive sur les voyages.
De même, le gestionnaire responsable du recrutement et l’employé devront déterminer les frais de réinstallation qui seront remboursés comme prévu par la Directive de réinstallation. Toute aide à la réinstallation pour laquelle le gestionnaire et l’employé se sont entendus doit être faite dans les limites prévues par la Directive de réinstallation, et doit être spécifiée dans la lettre d’offre
Les gestionnaires doivent prévoir les situations pour lesquelles il y aura des candidats des quatre coins du pays. Voici quelques suggestions d’économie : entrevue par téléphone, évaluation en ligne, évaluation initiale effectuée dans les bureaux locaux, partenariat avec des gestionnaires de partout au pays pour l’évaluation, etc. Une fois que le gestionnaire aura déterminé quels seront les frais de déplacement et de réinstallation engagés, il doit en faire part aux candidats.  

Est-il possible d’ajouter une qualification constituant un atout à l’énoncé des critères de mérite après que le bassin a été établi?

Ajouter des qualifications constituant un atout après le fait pourrait aller à l’encontre des valeurs directrices de justice, de transparence et d’accessibilité. Ces qualifications doivent normalement être déterminées (et prises en considération dans le plan des RH) avant que toute occasion d’emploi ne soit annoncée. Agir autrement pourrait créer l’impression que les atouts ont été ajoutés pour permettre la sélection de certaines personnes.

En règle générale, il est déconseillé de modifier les critères de mérite durant le processus de nomination. Cependant, la fonction publique est un milieu dynamique, de sorte que de temps à autre, il se présente des situations qui nécessitent de telles modifications. Par exemple, des modifications peuvent être nécessaires lorsque :

· un examen du poste donne à penser que le travail à exécuter est différent de ce qui était prévu à l’origine; ou

· le milieu de travail a considérablement changé. 

Dans les rares circonstances où un tel changement aux critères de mérite s’impose, les gestionnaires doivent déterminer avant d’aller de l’avant quelles en seront les incidences sur les candidats participant au processus et devront en discuter avec le conseiller en ressources humaines.

Les candidats sont-ils informés de la façon dont j’effectuerai la sélection à partir d’un bassin?

Il serait avantageux pour les gestionnaires et les candidats que la raison de la sélection ainsi que les résultats des candidats (p. ex. s’ils sont qualifiés et font partie du bassin, et la période de validité, s’il y a lieu) soient fournis dans la notification de candidature retenue. De plus, les candidats ont le droit de demander une discussion informelle avec le gestionnaire ce qui lui permettra de fournir de l’information sur la façon dont il est parvenu à sa décision.
Par souci de transparence, si le gestionnaire connaît au moment de l’annonce quels seront les critères de mérite objectif qu’il choisira, cette information pourrait être comprise dans l’annonce d’emploi.

Le nom des candidats qualifiés dans le bassin sera-t-il communiqué aux autres candidats?

Les noms des candidats qualifiés dans le bassin ne seront pas communiqués à d’autres candidats puisque cette information est protégée conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le ou les noms ne seront fournis qu’au moment de la notification de candidature retenue quand le candidat est pris en considération pour la nomination.

À quel point une justification pour nommer un candidat qualifié doit-elle être détaillée?

Le niveau de détail dépend de la taille et de la complexité du bassin. Par exemple, si vous avez un bassin relativement petit et qu’en appliquant une qualification constituant un atout, un seul des candidats se qualifie, votre justification sera simple. Cependant, si vous avez un grand bassin et que l’application de critères précis laisse malgré tout plusieurs candidats possibles, vous devrez inclure plus d’information concernant les critères de mérite objectifs qui ont déterminé, au bout du compte, votre décision de sélection.

FORMULAIRE A

SÉLECTION DE LA « BONNE PERSONNE »

JUSTIFICATION DE LA DÉCISION DE SÉLECTION ET DE NOMINATION
	Information sur le processus de nomination 

	Numéro du processus de nomination


	Groupe et niveau



	Titre du poste




	Type de bassin de candidatures 

 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures entièrement évaluées
 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures essentiellement évaluées

 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures partiellement évaluées (évaluation plus approfondie requise)



	Renseignements sur le poste 

	Numéro du poste



	Groupe et niveau


	Titre du poste



	Exigences linguistiques

 FORMCHECKBOX 
   Anglais

 FORMCHECKBOX 
   Français

 FORMCHECKBOX 
   Bilingue     Niveau : 

	Direction générale et CR



	Endroit du poste




	Autorisation en matière de priorités 



	Durée proposée de la nomination 


	Approbation de l’analyse de rentabilisation (le cas échéant)




	Justification de la décision de sélection et de nomination 

	Veuillez indiquer ci-dessous la justification ou les raisons de la décision de sélection et de nomination.



	Autorisation

	Nom



	Titre du poste




	Signature



	Date





FORMULAIRE B

SÉLECTION DE LA « BONNE PERSONNE »

JUSTIFICATION DE LA DÉCISION DE SÉLECTION ET DE NOMINATION
	Information sur le processus de nomination 

	Numéro du processus de nomination
         

	Groupe et niveau
         

	Titre du poste
         


	Type de bassin de candidatures 

 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures entièrement évaluées
 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures essentiellement évaluées

 FORMCHECKBOX 
   Bassin de candidatures partiellement évaluées (évaluation plus approfondie requise)



	Renseignements sur le poste 

	Numéro du poste

         

	Groupe et niveau
         

	Titre du poste

         


	Exigences linguistiques

 FORMCHECKBOX 
   Anglais

 FORMCHECKBOX 
   Français

 FORMCHECKBOX 
   Bilingue     Niveau :      

	Direction générale et CR
     

	Endroit du poste

     


	Autorisation en matière de priorités 

     

	Durée proposée de la nomination 
     

	Approbation de l’analyse de rentabilisation (le cas échéant)

     


	Justification de la décision de sélection et de nomination

	Veuillez indiquer ci-dessous les critères de mérite utilisés pour la sélection et la décision de nomination.



	Énoncé des critères de mérite
(copier et coller à partir de l’annonce du processus de nomination)

	Qualifications essentielles
     

	Exigences opérationnelles
     


	Qualifications constituant un atout
     

	Besoins organisationnels 
     


	Conditions d’emploi
     


	Autorisation

	Nom

     

	Titre du poste
     


	Signature
     

	Date
     




PAGE  

